
 

AUTORISATION DE SORTIE 
 

 

DEMI-PENSIONNAIRE : 

 

ANNÉE SCOLAIRE 2018-2019 

 

Je soussigné(e) 

□ Madame  

□ Monsieur 

________________________________________________________________ 

responsable légal l’élève _____________________________________________ 

scolarisé(e) en classe de ____________________________ Option ___________ 

 

  

 

Collectivité de Martinique     Ministère de l’agriculture et de l’agroalimentaire et de la Forêt. 

ÉTABLISSEMENT PUBLIC LOCAL D’ENSEIGNEMENT ET DE FORMATION 

PROFESSIONNELLE AGRICOLES      

LEGTA  DE CROIX RIVAIL – CFAA  DU FRANCOIS – CFPPA  DU CARBET – CFPPA  DE  

RIVIERE PILOTE  

 Autorise   N’autorise pas l’élève ci-dessus à quitter l’établissement  

à la fin de son dernier cours de la journée. 

À ______________________, le _ _ / _ _ / _ _ _ _ 
 

Signature du représentant légal 
 

Autorisation valable 
pour l’année 



 
AUTORISATION DE SORTIE 

 

INTERNE : 

ANNÉE SCOLAIRE 2018-2019 

 

LE MERCREDI APRÈS MIDI 

 

Je soussigné(e) 

□ Madame  

□ Monsieur 

________________________________________________________________ 

responsable légal l’élève _____________________________________________ 

scolarisé(e) en classe de ____________________________ Option ___________ 

 

 

 

Collectivité de Martinique     Ministère de l’agriculture et de l’agroalimentaire et de la Forêt. 

ETABLISSEMENT PUBLIC LOCAL D’ENSEIGNEMENT ET DE FORMATION 

PROFESSIONNELLE AGRICOLES      

LEGTA  DE CROIX RIVAIL – CFAA  DU FRANCOIS – CFPPA  DU CARBET – CFPPA  DE  

RIVIERE PILOTE  

 Autorise   N’autorise pas l’élève ci-dessus à quitter l’établissement  

le mercredi après les cours et à revenir pour 18h. 

 Autorise   N’autorise pas l’élève ci-dessus à quitter l’établissement le mercredi 

 après les cours et à revenir le jeudi matin pour la 1ère heure de cours. 

 Autorise   N’autorise pas l’élève ci-dessus à quitter l’établissement  

après son dernier cours de la semaine. 

 
À ______________________, le _ _ / _ _ / _ _ _ _ 

 
Signature du représentant légal 

 

Autorisation valable 
pour l’année 


